
MESSAGE DU PRÉSIDENT – OCTOBRE 2005 
 
Un étrange non-sens dans la Loi sur le marché intérieur 
 
La LMI, la Loi sur le marché intérieur, c'est bien. On s'étonne cependant du fait 
que pour nourrir des animaux, il faille une formation… mais pas pour nourrir des 
humains ! 
 
En effet, selon la récente Loi fédérale sur la protection des animaux (LPA), 
détenir, nourrir et transporter des animaux requiert une formation 
professionnelle… mais recevoir et servir des humains – comme c'est le cas des 
hôteliers, restaurateurs et cafetiers – ne nécessiterait, hélas, aucun contrôle des 
connaissances, aux yeux de Joseph Deiss ! 
 
Ignorant les prises de position unanimes des cantons latins, écartant les mises 
en garde des chimistes cantonaux de tout le pays et s'offusquant de la ténacité 
des associations économiques qui invoquent un nivellement de la formation par 
le bas, le ministre fédéral de l'Economie persiste et signe, dans le cadre de la Loi 
sur le marché intérieur (LMI), en s'opposant à toute exigence de formation 
professionnelle de base pour la reprise d'un établissement destiné à nourrir et à 
désaltérer les humains. 
 
Soyons clairs : la clause du besoin qui limitait le nombre de débits d'alcool est 
révolue, et la concurrence est aujourd'hui féroce avec 30 % des établissements 
qui changent de mains chaque année. L'intention n'est donc pas de restreindre la 
concurrence pour les collègues en provenance de la minorité de cantons 
n'exigeant pas de formation, mais bien plutôt d'offrir aux candidats potentiels 
européens les indispensables informations en matière d'hygiène, de sécurité et 
d'assurances sociales pour exercer ici ce métier exigeant. 
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